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1.1 Fondement et valeurs

• Art. 180 de la Constitution et loi du 29 octobre 1846 relative à
l'organisation de la Cour des comptes : assister le législateur
dans l’exercice de ses compétences relatives aux finances
publiques.

• Déclaration de mission: 

• organisation indépendante ;

• fournissant une information de qualité, pour contribuer à 
l’amélioration de la gestion publique. À cet effet, elle fait 
parvenir aux assemblées parlementaires, aux gestionnaires 
et aux services contrôlés des informations:

o utiles et fiables ;

o résultant d’un examen contradictoire et formulées sous 
la forme de constatations, d’opinions et de 
recommandations. 
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• Missions budgétaires, mission juridictionnelle, missions 
spécifiques.

• Missions de contrôle des administrations publiques (ex 
post):
• Audits financiers ;

• Audits de conformité ;

• Audits de performance (loi du 10 mars 1998).

• Évaluation de politiques publiques.

1.2 Missions

La Cour des comptes vise à optimaliser le
processus de décision des autorités publiques et à
contribuer à l’amélioration de la gestion publique.
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• Cour des comptes = 12 magistrats, nommés pour six ans
par le Parlement fédéral, décidant en Assemblée
générale pour les matières fédérales, bruxelloises et
germanophones, et en Chambre (française et
néerlandaise) de 6 membres, pour les autres matières.

• Auditorat = ± 500 collaborateurs dont ± 360 auditeurs/
contrôleurs.

• Dotation de la Chambre des représentants; budget pour
2021 : 56,8 millions € de dépenses (± 88 % de dépenses
de personnel).

1.3 Organisation de la Cour des comptes
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Préambule 

• Cf. organisation de la Cour des comptes : les audits portant sur
des thèmes fédéraux sont approuvés en assemblée générale.

→ Présentation uniquement du contenu de l’audit tel
qu’approuvé lors de l’AG du 18 novembre 2020.

• Présentation uniquement des constats principaux et des
recommandations. Le rapport complet est disponible
sur le site internet de la Cour des comptes.

• Cf. déclaration de mission : la Cour des comptes exerce ses
contrôles à l’issue du processus de décision et ne prend pas part
à l’exécution de la politique.

→ Pas d’analyse des décisions politiques en cours.
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2.1 Contexte

1er pilier de 
pension

• Pension légale

• Financement par 
répartition

2e pilier de pension

• Pension 
complémentaire

• Capitalisation 
des primes 
versées dans un 
contexte 
professionnel

3e pilier de pension

• Épargne pension

• Capitalisation 
des primes dans 
un contexte 
privé

Par un 
employeur 
pour ses 
salariés

Par une 
entreprise pour 
ses dirigeants, 
par un 
indépendant en 
personne 
physique

Audits en 2015 
(salariés) et en 
2020 (salariés et 
indépendants) 9/40



2.1.1 Matérialité financière et sociétale 
considérable
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2.1.2 Types de pensions complémentaires

Salariés

• LPC : engagement de 
pension
• Via plan d’entreprise ou un 

régime sectoriel

• Collectif ou individuel 
(EIP)

• PLCS (2018) : salarié 
constitue ou complète un 
engagement via une part 
de son salaire

Indépendants

• LPCI (montant de la prime 
limité)

• Engagement individuel de 
pension pour dirigeant 
d’entreprise

• CPTI (personnes physiques, 
conjoints aidants, 2018)

Pas de cumul DE/CPTI
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Externalisation

Organisateurs 

Organismes de pension  
(entreprises 
d’assurance ou 
institutions de retraite 
professionnelle)

Objectifs du législateur

→ Démocratisation 2e pilier 

→Complément au 1e pilier

Incitants sociaux et fiscaux

→ Taux réduits de cotisations 
sociales - cotisation 
Wijninckx

→ Déductibilité des 
versements - règle des 80% 
et sanction fiscale

2.1.3 Fonctionnement et incitants

versements
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2.2 Thème, domaine et questions d’audit

Efficience de l’exécution des aspects sociaux et fiscaux des
pensions complémentaires des salariés et des
indépendants par :

• l’ONSS et l’Inasti, qui perçoivent les cotisations sur les
versements ;

• le SPF Finances, qui doit contrôler le respect de la règle
des 80 % et appliquer la sanction fiscale en cas de non-
déclaration ou de déclaration non conforme à DB2P ;

• Sigedis, en tant que gestionnaire de la banque de
données DB2P ;

• le SFP, gestionnaire du cadastre des pensions.
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Quatre questions d’audit 

1. Les organismes de perception des cotisations sociales (ONSS
et Inasti) perçoivent-ils correctement les cotisations dues sur
les versements pour pensions complémentaires ?

2. Le SPF Finances contrôle-t-il efficacement le respect de la
règle de 80 % et applique-t-il la sanction fiscale en cas
d’infraction à la déclaration dans DB2P (absence de
déclaration ou qualité insuffisante des données) ?

3. Les incitants fiscaux et sociaux permettent-ils de constituer
une pension complémentaire d’un niveau significatif pour un
maximum de salariés et d’indépendants ?

4. La gestion des banques de données de pensions
complémentaires garantit-elle leur exhaustivité et leur
efficience ?
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2.3 Gestion des données

2.3.1 Gestion des banques de données

• Pour assurer la mise en œuvre de la politique publique, la gestion
des données est fondamentale.

• Deux banques de données (DB) non liées entre elles, avec une
structure et des objectifs différents:

• Cadastre des pensions (SFP) : paiement des pensions

• DB2P (Sigedis) : constitution des droits (réserves acquises)

• Le croisement de ces DB est très complexe. Seule une partie des
données de chaque DB a été retrouvée dans l’autre DB.

• En 2017, près de la moitié des réserves acquises figurant dans DB2P
n’avaient pas été déclarées au cadastre lors de leurs paiements.

• L’absence de lien entre les données de constitution et de paiement
constitue un risque pour la perception des cotisations et le contrôle
(fiscal).
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Méthodologie
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2.3.2 Gestion de la qualité des données de DB2P 

• Non application de la sanction fiscale génère un risque de non
exhaustivité de DB2P. Sanction se base sur un AR non modifié
depuis 2012.

• Mise en place par Sigedis d’un système de détection
automatique des anomalies (bloquantes/ non bloquantes).
Toutefois :

o Numéros BCE erronés d’organisateurs de pensions
complémentaires. Certains sont débiteurs de la CW.
→430.000 € de cotisations à haut risque de non
recouvrement (2019).

o % important d’anomalies dans les déclarations des réserves
acquises (AccountState). Problèmes dans les déclarations
des versements (Deposit).

18/40



Points à améliorer, toutefois assurance suffisante pour pouvoir utiliser
ces données à des fins évaluatives car :
• Mise en place d’un système de contrôle des anomalies, qui fait l’objet

d’un rapportage spécifique.
• Mise à disposition des données à d’autres utilisateurs institutionnels.

Vecteur de qualité, car permet de confronter les données à un feed-
back des utilisateurs.
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2.4 Aspects fiscaux

Principe de la règle des 80% (1987)

• déductibilité des versements de prime si : 

pension légale + prestations extralégales + PB 

≤ 80% de la dernière rémunération normale

• 3 taux nécessaires (plans PC à contributions définies):

• taux d’augmentation des rémunérations

• taux de capitalisation à appliquer aux réserves acquises

• taux des participations bénéficiaires

• arrêté royal jamais pris → incertitude juridique, 
difficulté/impossibilité de calculer et de contrôler
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2.4 Aspects fiscaux

• Propositions de réforme
➢ 2004: Groupe de travail « Règle des 80% »

➢ 2007: SPF Finances: limite de performance (finale) → limite de 
cotisation (annuelle)
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2.4 Aspects fiscaux

Contrôle de la règle des 80%

• utilisation des données de DB2P : principe only once & 
besoins particuliers du SPF Finances pour appliquer la 
législation fiscale (groupe de travail ad hoc)

• accès insuffisant à DB2P
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2.4 Aspects fiscaux

Contrôle de la règle des 80%

• actions de contrôle de la règle des 80% en 2018, 2019, 
2020

• back-service: valorisation des années prestées 
antérieurement → contrôle inefficace = risque d’abus
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2.4 Aspects fiscaux

Sanction fiscale (2012)

• la déclaration correcte à DB2P est une condition de 
déductibilité à l’impôt

• défaillance de l’organisme → organisateur sanctionné

• Sigedis ne communique pas les manquements au SPF 
Finances

→ la sanction n’est quasiment jamais appliquée
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2.5 Aspects sociaux

• Problèmes de perception de la cotisation 8,86%. En 2019,
l’ONSS a régularisé 17 millions € de cotisations.

→ Divergence entre ce qui lui est déclaré, et ce qui est déclaré à
DB2P.

• Nouveau calcul de la cotisation Wijninckx en 2019 (plus
complexe) : diminution des recettes de cotisations, surtout pour
les indépendants.

• Problèmes par rapport à certains régimes de PC: régimes
sectoriels (possibilité de dispense de déclaration Deposit) et
multi-organisateurs (identification des débiteurs de la CW).

• Manque de communication et de contrôle de la part de l’Inasti.
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Art. 5 AR 25/04/07: groupe de travail où siègent des représentants de la
FSMA, du SPF Finances, d’Assuralia, de PensioPlus, de la BCSS et de
Sigedis. Sa mission: décider du contenu et du développement de DB2P.
Pas de représentants des organismes percepteurs de cotisations sociales.
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2.6 Évaluation de la politique publique
2.6.1 Incidence financière des incitants sociaux et fiscaux

• En termes de cotisations sociales (25% au lieu de 8,86%, 14,16%
au lieu de 0%, - CW) :

o 611,6 millions d’euros pour les salariés ;

o 254,9 millions d’euros pour les indépendants (231,7 millions €
DE) ;

• Versements pour pensions complémentaires:

o 5,2 milliards d’euros de versements, déduits de la base
taxable à l’Isoc. Incidence fiscale non estimée faute
d’indicateurs.

Domain TOTAL DEPOSIT AMOUNT

ODSE 1.717.057.444,66 €

WAP 3.515.121.552,30 € domein WAP: bijdragen die door 

werkgevers werden gestort 
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Indépendant uniquement Salarié  et Indépendant Salarié uniquement

Part des pensions complémentaires dans les revenus de pension (1P et 
2P)

Pension d'indépendant Pension de salarié

Pension complémentaire

• 3,75 millions d’affiliés en 2019, soit 75% de la population active totale

• Montant médian de la pension complémentaire  en 2017 : 

2% du revenu de remplacement à la retraite chez les salariés ; 

11% du revenu de remplacement à la retraite chez les indépendants.

2.6.2 Réalisation des objectifs légaux
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• Disparité importante de la répartition des montants : 
1% des retraités ont bénéficié de 20% du montant total versé,
70% des retraités ont bénéficié de 10% de ce montant.

Pensions complémentaires : Pensions légales :
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Méthodologie
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En termes de montants de réserves acquises pour des
affiliés proches de la retraite (données DB2P, 2019),
différences importantes:

Entre les différents 
types de pensions 
complémentaires:

- La moitié des salariés
toucheront au maximum
24 euros par mois ;

- 10% des dirigeants
d’entreprise toucheront
au moins 1400 euros par
mois.

Au sein même d’un
même type de pensions
complémentaires:

- 10% des salariés LPC
toucheront un capital de
maximum 443,8 euros ;

- Le montant maximal
d’un capital pour un
salarié LPC est de 8
millions d’euros.

Entre les hommes et les
femmes:

- En moyenne, tous types
de pensions confondus,
les pensions
complémentaires des
femmes sont deux fois
moins importantes que
celles des hommes.
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Répartition des réserves acquises d’affiliés 
proches de la retraite, du décile 1 au décile 10 
(maximum)

Répartition des réserves acquises d’affiliés proches 
de la retraite, du décile 1 au décile 9
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Efficacité et niveau de financement

• Commission de réforme des pensions 2020-2040, 2014:
versement de 3% du salaire. Accord de gouvernement (octobre
2014) reprend ce niveau de cotisation de 3 %, rendu
contraignant à terme.

• 2018: ce taux repris dans diverses dispositions, mais toujours pas
contraignant pour les employeurs du secteur privé.

• Pour qu’un affilié salarié, employé à temps plein et au salaire
médian, dispose d’un revenu de pension de 1500 € nets/mois (1P
+ 2P) :

→ niveau de financement de 3% du salaire brut nécessaire dès
1ère année de carrière (1300 € 1P nets + 170 € 2P nets, provenant
de réserves acquises de 70.650 €), ou 6% si 2P en milieu de
carrière.
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2.6.3 Efficience de la politique publique

Efficience sociale

• Calcul 2018:

o Salariés CW = 0,3% des salariés mais 16,1% des versements :

→ 98,5 millions € de cotisations sociales (16,1% * 611,6
millions €) pour constitution de pensions complémentaires
via des versements > 30.000 € ;

o DE CW = 5% des DE mais 44,25 % des versements :

→ 102,5 millions (44,25% * 231,7 millions €) pour
constitution de PC via versements > 30.000 €.
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• Calcul 2019 :

• 1 seuil de 30.000 € → seuil par ancienneté. Globalement,
seuil Wijninckx actuel = ancien seuil * ancienneté de l’affilié ;

• Sous-estimation de la pension légale des indépendants ;

• Possibilité d’échapper à la CW même avec pension
complémentaire importante. Pour un indépendant avec
carrière complète, possible d’avoir un capital de pension
complémentaire permettant de bénéficier d’une pension
totale brute de 84.000 €/ an, sans avoir été concerné par la
CW au cours de sa carrière.

• Dans ce contexte, taux 3% inefficient. Si application taux
classiques de cotisations sociales sur les montants soumis à la
CW→ recettes supplémentaires de 53,3 millions € par an pour la
gestion globale des salariés et 11,2 millions € pour celle des
indépendants.
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Efficience fiscale

5,2 milliards de versements déduits de la base imposable à l’Isoc,
mais inefficience (impôt non perçu dans un contexte de
constitution de pensions complémentaires importantes) non
calculée faute d’indicateurs.
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2.7 Conclusion

• Pour améliorer l’efficience du système des pensions
complémentaires, importance :

• Du niveau de financement des engagements de pension ;

• De l’application des mécanismes régulateurs, tant fiscaux
que sociaux.

• Importance également de la gestion des données sur les
pensions complémentaires.
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